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Petit rhinolophe (Rhinolophus hipposideros) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 3,7-4,5 cm. Longueur avant-bras : 3,5 à 4,3 cm. Envergure : 19,2 à 25,4 cm. Poids : 4 à 9 g. Dents (32). Echolocation 
(fréquence constante) : 106-114 kHz. 
 
Le Petit Rhinolophe est le plus petit représentant de la famille des Rhinolophidés, il ne peut pas être confondu avec les autres espèces. Le 
pelage est brun clair sur le dos et grisâtre sur le ventre. Les membranes alaires et les oreilles sont marron clair. 
 
Il fréquente les plaines et remonte jusque dans les vallées chaudes de moyenne montagne. Il est lié aux forêts de feuillus ou mixtes, à 
proximité de l’eau, et fréquente aussi les milieux urbains dotés d’espaces verts. Il chasse à proximité de son gîte, son domaine vital varie 
considérablement en fonction des milieux, généralement de l’ordre d’une dizaine d’hectares. Il se met en chasse en moyenne entre 15 et 
30 minutes après le coucher du soleil. La chasse vagabonde reste la plus commune, il repère les insectes à de courtes distances et les 
capture le plus souvent en vol, près de la végétation, mais il pratique aussi régulièrement l’affût. Il est ubiquiste dans la sélection de ses 
proies, sans spécialisation apparente : Diptères, Lépidoptères, Trichoptères, mais aussi Hyménoptères, Arachnides, Coléoptères et 
Hémiptères. En hiver, il occupe les cavités souterraines favorables, de taille variée : carrières, mines, aqueducs, galeries, tunnels, caves, 
et des micro-cavités. Il hiberne en solitaire ou en rassemblements, plus rarement en essaim, et est très fidèle à son gîte d’hiver. En été, il 
s’installe souvent dans les combles des grands bâtiments comme les châteaux, églises, moulins et apprécie aussi des espaces plus 
confinés dans le bâti. Il investit aussi les cavités, grottes et mines, surtout au sud de l’aire. Les mâles passent l’été en solitaire et parfois en 
petits rassemblements. Les nurseries s’installent principalement en milieu bâti, des combles à la cave, de préférence tranquille ou 
abandonné, avec un optimum de température proche de 23°C. Les naissances s’échelonnent de fin mai à mi-juillet, avec un pic pendant la 
seconde moitié de juin. Les colonies de mise-bas comptent habituellement de 10 à 150 individus. Les jeunes deviennent autonomes à 6 
semaines. L’essentiel des femelles sont inaptes à la reproduction les deux premières années. Les accouplements ont lieu de septembre à 
novembre. 
 
Cette espèce n’est pas migratrice. Le plus viel individu bagué a atteint 21 ans mais l’espérance de vie se situe autour de sept ans. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

  
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : NT France : LC Poitou-Charentes : NT 
Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH2-DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 0 France : 0 
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Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 3,6 à 5,1 cm. Longueur avant-bras : 2,8 à 3,45 cm. Envergure : 18,0 à 24,0 cm. Poids : 3 à 8 g. Dents (34) : I2/3, C1/1, 
P2/2, M3/3. Echolocation (fréquence terminale) : 45-48 kHz. 
 
Petite chauve-souris au pelage dorsal de brun sombre à brun roux, celui du ventre est plus clair mais le contraste est peu marqué. La face 
et les membranes sont brun noir et contrastent avec le pelage. Les oreilles sont petites et triangulaires et le tragus long et arrondi. Elle 
peut être confondue avec les autres pipistrelles, une clé de détermination est nécessaire pour une identification rigoureuse. 
 
Cette espèce fréquente tous les types de milieux, même les zones fortement urbanisées. Pour la chasse, on note une préférence pour les 
zones humides, les jardins et parcs, puis les milieux forestiers et enfin les milieux agricoles. Peu lucifuge, elle est capable de s’alimenter 
autour des éclairages. Elle est active dans le premier quart d’heure qui suit le coucher du soleil. Les distances de prospect ion varient en 
fonction des milieux mais dépassent rarement quelques kilomètres. Très opportuniste, elle chasse les insectes volants, préférentiellement 
les Diptères mais aussi des Lépidoptères, Coléoptères, Trichoptères, Neuroptères, Cigales et Ephémères. Elle hiberne, de novembre à fin 
mars, préférentiellement dans des endroits confinés dans les bâtiments non chauffés tels que les greniers, les églises, les fissures des 
abris sous roche, les lézardes de mur et de rocher, mais aussi dans les tunnels, les bunkers, les fortifications, les cavités d’arbre, et 
rarement en milieu cavernicole. Bien qu’elle hiberne le plus souvent en solitaire, elle peut se révéler très grégaire et former des grands 
rassemblements. Pour la mise-bas, elle se regroupe en colonies de 30 à une centaine de femelles, essentiellement dans des gîtes 
fortement anthropiques comme les maisons, granges, garages. Les jumeaux ne sont pas rares. Le développement des jeunes est rapide 
et ils sont volants à quatre semaines. Les pariades sont observées de mi-juillet à octobre. 
 
La plus grande longévité connue est de 16 ans et 7 mois. L’espérance de vie moyenne est de 2,2 ans. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

     
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : LC France : NT Poitou-Charentes : NT 
Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 2435 France : 1012 
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Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 3,9 à 5,5 cm. Longueur avant-bras : 3,0 à 3,6 cm. Envergure : 21,0 à 26,0 cm. Poids : 5 à 10 g. Dents (34) : I2/3, C1/1, 
P2/2, M3/3. Echolocation (fréquence terminale) : entre 36 et 38 kHz. 
 
Petite chauve-souris à la face et aux membranes alaires brun sombre. Le pelage dorsal est assez variable de brun à caramel, et le ventre, 
plus clair, beige ou grisâtre. Les oreilles sont petites et triangulaires, et le tragus long et arrondi. Il est possible de la confondre avec les 
autres Pipistrelles, une clé de détermination est nécessaire pour une identification rigoureuse. 
 
Elle fréquente les milieux anthropisés, les zones sèches à végétation pauvre, à proximité des rivières ou des falaises et occupe aussi les 
paysages agricoles, les milieux humides et les forêts de basse altitude. Pour la chasse, elle prospecte aussi bien les espaces ouverts que 
boisés, les zones humides et montre une nette attirance pour les zones urbaines avec parcs, jardins et éclairages publics. Elle devient 
active dans la première demi-heure succédant au coucher du soleil. Elle prospecte souvent en petits groupes et capture ses proies soit à 
la gueule, soit en s’aidant de ses membranes. Opportuniste, elle consomme des Culicidés, des Lépidoptères, des Chironomes, des 
Hyménoptères, des Brachycères, des Tipulidés et des Coléoptères. Pour hiberner, elle s’installe préférentiellement dans des 
anfractuosités des bâtiments frais où elle peut se mêler à des essaims d’autres espèces de Pipistrelles. Elle colonise parfois les caves et 
les fissures de falaise. Les colonies de mise-bas sont essentiellement constituées de femelles, de 20 à plus de cent individus. Elles 
occupent préférentiellement les bâtiments et s’insinuent dans tous types d’anfractuosités (fissures, volets, linteaux…), et occupent plus 
rarement une cavité arboricole ou une écorce décollée. Les naissances débutent de mai à début juin en fonction de la zone géographique. 
Les jumeaux sont fréquents. Les femelles sont très fidèles à leur colonie de naissance. Les pariades ont lieu de la fin août au mois de 
septembre et l’espèce utilise alors des gîtes intermédiaires. 
 
Rien ne laisse supposer que cette espèce soit migratrice, en revanche elle semble étendre depuis quelques décades son aire de 
distribution vers le nord. La longévité maximale est de huit ans et l’espérance de vie moyenne est estimée entre 2 et 2,3 ans. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

     
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : LC France : LC Poitou-Charentes : NT 
Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 469 France : 219 
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Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 4,6-5,5 cm. Longueur avant-bras : 3,2-3,7 cm. Envergure : 22-25 cm. Poids : 6-15,5 g. Dents (34). Echolocation 
(fréquence terminale) : 34 et 42 kHz. 
 
C’est la plus grande des Pipistrelles. Le pelage dorsal, long et laineux, est de couleur châtain à brun, le ventre est plus terne et plus clair. 
Les membranes et les parties nues sont d’un brun foncé. La moitié de l’uropatagium au niveau dorsal est bien velu. Elle peut être 
confondue avec les autres pipistrelles, une clé de détermination est nécessaire pour une identification rigoureuse. 
 
Espèce forestière, elle chasse préférentiellement en milieux boisés diversifiés, riches en plans d’eau, ou encore à proximité des haies et 
des lisières. Son domaine vital peut atteindre une vingtaine de kilomètres carrés et elle s’éloigne jusqu’à une demi-douzaine de kilomètres 
de son gîte. Elle quitte son gîte en moyenne 50 minutes après le coucher du soleil. Elle patrouille à basse altitude le long des zones 
humides et chasse aussi en plein ciel à grande hauteur. Elle consomme essentiellement des Chironomes, et occasionnellement des 
Trichoptères, Névroptères, Lépidoptères, Hyménoptères et Coléoptères. 
 
Espèce migratrice, elle entreprend des déplacements saisonniers sur de très grandes distances (souvent plus de 1000 km) pour rejoindre 
ses lieux de mise-bas ou ses gîtes d’hibernation. Ses gîtes hivernaux se situent dans les cavités arboricoles, les fissures et les 
décollements d’écorce mais aussi au sein des bâtiments derrière les bardages en bois et les murs creux frais. Elle hiberne en solitaire ou 
en petits groupes d’une douzaine, voire une cinquantaine d’individus, parfois en mixité avec les trois autres Pipistrelles. 
 
Son comportement migratoire induit des disparités fortes quant à sa présence et à son comportement estival. Certaines régions n’abritent 
que des mâles, en essaims ou solitaires, d’autres des colonies de mise-bas (de 20 à 200 femelles) et sur d’autres secteurs géographiques 
il peut y avoir les deux sexes. Les mises-bas ont lieu début juin principalement en gîtes arboricoles, entre les fentes du bois ou les chablis. 
Les jumeaux sont fréquents. Les premiers jeunes sont volants au plus tard mi-juillet. Les femelles sont fidèles à leur lieu de naissance. Les 
accouplements ont lieu début août à septembre, les mâles se constituent un harem de 2 à 5 femelles. 
 
La plus ancienne baguée a atteint treize ans, l’espérance de vie moyenne approche trois ans, un peu moins pour un mâle. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

     
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : LC France : NT Poitou-Charentes : NT 
Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 1623 France : 276 
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Pipistrelle pygmée (Pipistrellus pygmaeus) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 3,6-5,1 cm. Longueur avant-bras : 2,77 à 3,3 cm. Envergure : 19,0-23,0 cm. Poids : 4 à 8 g. Dents (34) : I2/3, C1/1, P2/2, 
M3/3. Echolocation (fréquence terminale) : entre 52 et 60 kHz. 
 
C’est la plus petite chauve-souris d’Europe. La face et les oreilles sont claires, dans les tons caramel et rosé. Le pelage dorsal est épais, 
brun clair avec peu de contraste avec la face et les oreilles. Le ventre est légèrement plus clair. Elle peut être confondue avec les autres 
pipistrelles, une clé de détermination est nécessaire pour une identification rigoureuse. 
 
Toujours à proximité de l’eau, elle fréquente les zones boisées à proximité de grandes rivières, de lacs ou d’étangs, les ripisylves, les 
forêts alluviales et les bords de lacs ou de marais. Elle est active dans le premier quart d’heure qui suit le coucher du soleil. Les insectes 
volants comme des petits Diptères, dont les Chironomes, représentent l’essentiel des proies. Difficile à différencier en hibernation, il existe 
peu de données hivernales sur cette espèce. On sait toutefois qu’elle hiberne dans des bâtiments, des cheminées ou des cavités 
arboricoles, en mixité avec les autres espèces de Pipistrelles. Ses gîtes estivaux se trouvent toujours proches de milieux boisés, en 
général des ripisylves, mais aussi dans les bâtiments et les ponts. Dans le sud de la France, la Pipistrelle pygmée est très abondante dans 
les villages qui bordent les lagunes. Les colonies de mise-bas peuvent former des essaims regroupant de 200 à 700 chauves-souris mais 
l’essentiel des nurseries ne compte qu’une trentaine d’individus. En France, les jeunes naissent dans la seconde moitié de juin et se sont 
souvent des jumeaux ; ils peuvent se reproduire dès leur premier automne. Les pariades ont lieu du début du mois d’août jusqu’en 
octobre. 
 
Il est possible que cette espèce soit une migrante partielle. La plus âgée a atteint huit ans et son espérance de vie est estimée entre 1,2 et 
1,6 an. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

     
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : LC France : LC Poitou-Charentes : DD 
Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 451 France : 176 
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Sérotine commune (Eptesicus serotinus) 
Description (INPN, 2020) 

Longueur (T+C) : 6,3-9,0 cm. Longueur avant-bras : 4,6-5,8 cm. Envergure : 31,5-38,1 cm. Poids : 18-35 g. Dents (32) : I2/3, C1/1, P1/2, 
M3/3.Echolocation (pic d'écholocation) : 24-30 kHz. 
 
D’assez grande taille, elle a une allure robuste. Ses oreilles sont noires, relativement grandes, triangulaires avec le sommet arrondi, et 
avec 5 plis sur le bord postérieur. Les tragus sont courts, arrondis et larges, atteignant environ le tiers de l’oreille, et courbés vers l’avant 
du museau. Les ailes sont larges. Sa mâchoire est forte. Le pelage est long et soyeux. Les poils dorsaux sont brun sombre à la base, 
souvent plus clairs à leur extrémité. Le pelage ventral est plus clair, brun-jaune ou gris brun mais sans démarcation le long du cou 
(contrairement à la Sérotine de Nilsson). La face et les ailes sont très sombres, tirant vers le chocolat noir. Elle peut se confondre avec la 
Sérotine de Nilsson et la Sérotine bicolore.  
 
Crépusculaire à nocturne, elle se met généralement en chasse quinze minutes après le coucher de soleil durant 1 à 2 heures et demie. 
Elle chasse en petite escadrille ou en solitaire. Elle hiberne de novembre à fin mars et ne quittera pas son gîte si la température baisse et 
risque de mourir si celle-ci s’effondre. Les mâles sont solitaires tandis que les femelles vont se regrouper pour la mise-bas en colonie de 
10 à 50 individus. La femelle donne naissance à un jeune, courant juin. Celui-ci tentera ses premiers vols à environ vingt jours et il quittera 
pour la première fois son lieu de naissance entre 4 et 5 semaines. Très fidèle à son gîte, elle y reviendra tant qu’il reste accessible. La plus 
vieille Sérotine commune baguée a atteint l’âge de 24 ans. 
 
Opportuniste, elle se nourrit de nombreux insectes, Coléoptères, Lépidoptères, Trichoptères, Diptères et Hyménoptères, qu’elle capture en 
vol. Elle chasse le plus souvent à hauteur de végétation, survolant les vergers, les prairies, les pelouses, les plans d’eau ou les éclairages 
publics. La taille moyenne de son domaine vital est d’environ 15 km². 
 
Espèce de plaine, elle est campagnarde ou urbaine, avec une nette préférence pour les milieux mixtes. Elle gîte en hiver dans des 
anfractuosités très diverses : entre l’isolation et les toitures, dans des greniers, dans des églises… En été, elle s’installe dans des 
bâtiments très chauds, au sein de combles. Espèce lucifuge, elle ne tolère pas l’éclairage des accès à son gîte. 
 
Extrait de l'ouvrage : ARTHUR L. & LEMAIRE M. 2009. Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse. Biotope, Mèze 
(Collection Parthénope) ; MNHN, Paris, 544p. 

Carte de distribution (INPN, 2020) Carte prédictive de distribution (Vigie-chiro, 2020) 

     
Etat de conservation – Directive Habitats (INPN, 2020) 

 
Statut de conservation (INPN, 2020) 

Monde : LC Europe : LC France : NT Poitou-Charentes : NT 

Statut de protection (INPN, 2020) 

Communautaire : DH4 France : PN2 

Sensibilité à l’éolien : nombre de cadavres (DURR, 2021) 
Europe : 123 France : 34 
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http://infoterre.brgm.fr/
http://www.sfepm.org/
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CV de Gaëtan HARTANE 

 

 


